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Le titre du Règlement, modifier comme suit: 
 

"PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES DE CONSTRUCTION  
DES VÉHICULES M2 ET M3 DE FAIBLE CAPACITÉ" 

 
Paragraphe 5.7.1.1. modifier comme suit : 
 

"... d'un panneau vertical rectangulaire de 2 cm d'épaisseur, 40 cm 
de largeur, et 70 cm ...." 
 

Annexe 3, figure 1, modifier comme suit: 
 
“ 

” 
 

___________ 
 

2 cm 


